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Montréal, le 25 novembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Dossier :  R-3490-2002

Notre dossier L58680024


Chère consoeur,

À la lecture des notes sténographiques, je remarque que, dans la transcription de ma plaidoirie, à la page 153 (version électronique), à la dernière ligne du premier paragraphe, la ligne se lit : « pour éviter les chartes tarifaires ».  Nous tenons à mentionner à la Régie que le mot utilisé était : « chocs » et que la ligne devrait se lire : « pour éviter les chocs tarifaires ».

De la même façon, à la page 169 des notes sténographiques, (version électronique) dans ma dernière intervention à cette page, à la 6e ligne de cette intervention, le mot « prise » devrait être remplacé par le mot « prix » pour que la phrase se lise : « bref, on a une entente de prix. »  Ici, pour une fois, les efforts par ailleurs fort louables et très appréciés de la sténographie de correction de nos erreurs de français ont trahi ma pensée.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON
Pierre Tourigny
/gt





APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








